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Roch reçut sa confession et monta à l’autel, pour célébrer la 
messe. »

Nous pouvons imaginer avec quelle gravité Bossuet l'enten
dit. Lorsque le Saint-Sacrifice fut achevé, il se mit à deux 
genoux. Et celui auquel Fénelon avait écrit : « Vous ôtes un 
grand docteur » — celui dont Msssillon dira : « 11 ne lui a 
manqué que d’être né dans les premiers temps pour avoir été la 
lumière des conciles et l'âme des Hères assemblés, pour avoir 
dicté des canons et présidée à Nicée et * Ephèse » ; — celui 
qui avait naguère écrit à Pontchartrain « que l’essentiel du 
ministère épiscopal est de garder la foi.... et que pour lui il y 
mettrait la tête, » celui-là, dis-je, récita à haute voix le sym
bole.

Puis il communia.
Son esprit par sa profession de foi avait adhéré au Christ et 

à l'Eglise ; son cœur et sa volonté par la communion adhé
raient au principe de l’éternelle vie.

11 avait le droit de réciter son Te Deum : il le dit À haute 
voix ; sa maison épiscopale lui répondait. Puis il assista à une 
seconde messe d’action de grâce.

La préparation prochaine au dernier passage se compléta le 
8 avril. Ce jour-là Bossuet se confessa de nouveau, toujours 
au vicaire de Saint-Roch, « l’esprit fort présent, dit son secré
taire, frappé de la crainte des jugements de Dieu, prononçant 
souventavec une fermeté admirable: Fiat voluntas tua, Adveniat 
regnum tuum, docile comme la plue humble brebis du troupeau 
de l’Eglise ».

Enfin le 12 du môme mois, vers quatre heures du matin, 
après trois heures d’un repos tranquille, l’abbé de Saint-André 
vit que les traits du grand malade s’altéraient, que son pouls 
n’existait presque plus. Il approcha des lèvres de Bossuet déjà 
entrées dans l’étemel silence un crucifix : un signe de la tête 
et de la main, un regard fut la réponse, puis deux ou trois sou 
pirs assez légers, pas de convulsions, pas de lutte : c’était fini !


